
     
 

 
 

Absents représentés : Fabrice BOYER pouvoir donné à Jacques LAVOIL, Matthieu 
SIGIEL pouvoir donné à Gérard RITZ 
Absents : Jean-Paul FRANCOIS, Christian GEX, Bruno MINUTIELLO, Pierre-Jean 
COURBEY, Linda KWIECIEN 
Secrétaire de séance : Monsieur Philippe COLIN 
 
Membres présents................................................22 
Absents représentés………………………….........2 
Absents.................................................................5 
Votants..................................................................24 

 
Délibération 2026_018 
MOBILITE - Projet halte cycliste à HENAMENIL 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés 
avec 
pouvoir 

Pour Contre Abstention Non 
participant 

22 2 24 0 0 0 

 
Voir convention en annexe 
 

  

REPUBLIQUE FRANCAISE 

 
   

 
Département de la 
Meurthe-et-Moselle 

 DELIBERATION 
 

COMITE DE POLE 

  

 
 

Arrondissement de 
Lunéville 

 

 
  

 Pôle d'Equilibre 
Territorial et Rural 

Pays du Lunevillois 

  L’an deux mille vingt-six, le dix-huit février à dix-huit 
heures trente, les Membres du Comite de pole se sont 
réunis sur la convocation de M. le Président, adressée le 
06/02/2026 conformément aux articles L. 2121-10 à 2121-
12 du Code Général des Collectivités Territoriales, qui a eu 
lieu Salle polyvalente de THIEBAUMENIL 36 D400 54300 
THIEBAUMENIL. 
 
Présidence : Philippe DANIEL, Président. 
 
Etaient présents : 

  

   
   

 Nombre de membres dont le 

conseil doit être composé :  .... 15 
 

  
Nombre de conseillers en 

exercice : .................................. 40 
 
Date de convocation :  

6 février 2026 
 

 

   Philippe ARNOULD, Jean-Claude BAZIN, Jocelyne CAREL, 
Philippe COLIN, Philippe DANIEL, Rose-Marie FALQUE, 
Dominique FOINANT, Dominique GEORGE, Murielle GRIFFOUL, 
Maurice HERIAT, Jacques LAMBLIN, Jacques LAVOIL, Olivier 
MARTET, Thierry MERCIER, Geoffrey MERESSE-VOLLEAUX, 
Bernard MULLER, Catherine PAILLARD, Laurie PERISSE, 
Gérard RITZ, Christophe SONREL, Rémi VUILLAUME, René 
WAGNER 
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En avril 2022, le pays a lancé avec l’appui d’un bureau d’études spécialisé son schéma directeur 
qui a permis jusqu’à la fin de l’année de réaliser l’état des lieux des pratiques, de l’état des 
aménagements tout comme l’identification des axes stratégiques et lignes de désirs 
géographiques sur lesquelles développer la mobilité vélo. 
  
Ce schéma directeur, validé à l’automne 2023, a abouti sur la réalisation du document 
récapitulatif des tracés, services, aménagements chiffrés et planifiés dans le temps. Il a mis 
également en évidence le besoin d’aménagement de services vélos sur le territoire.  
La V52 correspond à la partie française d’un autre grand itinéraire européen, le Panorama 
Radweg, qui relie Paris à Prague. Les 9 premières étapes relient Paris à Strasbourg. 
  
Le Pays du Lunévillois assure la gestion d’un tronçon d’environ 20 km de cette voie et souhaite 
offrir aux cyclistes une halte-repos chaleureuse, confortable et conçue dans un esprit 
écoresponsable. 
  
Emplacement de la halte-repos 
Le projet d’halte-repos est situé sur la commune d’Hénaménil (parcelle n°0030), le long de la 
V52 et de la D108. La parcelle concernée par le projet d’aménagement appartient à VNF. 
Surface : environ 920 m2 
  
L’aire de repos sera équipée : 

• D’un abri en bois avec une table et des bancs 

• De quelques jeux pour enfants 

• D’un panneau d’information 
  
La consultation d’entreprises a été lancée en janvier pour une ouverture de la halte-cyclistes fin 
mai 2026.  
Une convention sera signée avec VNF pour la mise à disposition temporaire du terrain. 
  
Plan de financement prévisionnel :  
DEPENSES MONTANT 

HT 
RECETTES MONTANT % 

 Travaux et 
aménagements 
  
  

 35 000,00 
  
  
  

  Région Grand 
Est 
  
Autofinancement 

 7 000 
  
28 000 

 20 
  
80 

TOTAUX 35 000,00 TOTAUX 35 000,00 100,00 
  
  
Sur proposition de Monsieur le Président et vu son rapport, le Comité du Pôle, après en avoir 
délibéré à l'unanimité  : 

• APPROUVE le projet d’aménagement de la halte repos d’Hénaménil, 

• AUTORISE le Président à mener la poursuite du projet et entreprendre toute démarche 
nécessaire à l’aboutissement du projet, 

• AUTORISE le Président à demander une subvention auprès de le REGION GRAND 
EST 

• AUTORISE le Président à signer les conventions, leurs annexes, les avenants et tout 
document se rattachant au projet, 

• PRECISE que les crédits sont inscrits au budget annexe Mobilité 2026 
  
  Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus ont signé au Registre les 
membres présents. 
 
         
 
 

[[[SECRETAIRE]]] 

Pour extrait conforme, 
Affiché le 20 février 2026 
Philippe DANIEL,  
Président. 

Philippe DANIEL
2026.02.20 12:19:39 +0100
Ref:10486692-15813713-1-D
Signature numérique
Président du PETR du Pays du
Lunévillois
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